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Jurisprudence Photographique
par E. Morgenstern.

La pratique de la photographie professionnelle a etabli certaines

regies concernant le droit en portrait. Quand quelqu'un se fait
photographier et paie k l'op^rateur le prix convenu, la photographie ne

peut pas ötre vendue k d'autres personnes ni ötre publice. Le photo-
graphe peut exposer ces photographies dans ses vitrines, mais il doit
les retirer si le client proteste.

En ce qui concerne les personnages c^l&bres dans le monde littd-
raire, scientifique, artistique ou politique, le photographe peut ex-

poser leurs portraits et les reproduire, s'il les a photographies avec
leur consentement et leur a donne un certain nombre des copies gra-
tuitement. G'est une sorte de convention ou du moins de tradition
valant contrat que l'usage a consacree. Gependant le droit du profes-
sionnel a certaines limites, il ne doit en user qu'avec discretion et
s'assurer que sa publication ne causera pas un dommage k son mo-
dele. Les ceiebrites consentent toujours k ce que leurs portraits
soient mis en vente en bonnes copies et publies dans les journaux
respectables, mais non qu'on les utilise comme reclame commerciale.
Le professionnel möme peut s'opposer k ce que ses oeuvres soient re-
produites par d'autres sans son consentement. Un exemple interessant

est le proems de Reutlinger contre Mariani. Ge fabricant avait
compose un album de photographies de ceiebrites qu'il donnait gra-
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tuitement k ses clients, mais Reutlinger lui interdit la reproduction
des portraits exEcutEs dans sa maison et il obtint gain de cause. Une

artiste dramatique de Paris avait posE dans ses costumes de thEätre

et un Editeur indElicat avait utilise son portrait pour l'illustration
d'une publication obscene. L'artiste lui intenta un proems et l'Editeur
fut condamnE. II ne peut Etre non plus agrEable k des artistes de voir
leurs portraits sur des boites k cigares ou k allumettes.

Le Soir, de Bruxelles, cite un cas de ce genre d'un Editeur-impri-
meur faisant de la rEclame commerciale.

» Quelques artistes lyriques sont allies chez lui avec leurs costumes

de thEätre. Elles ont posE, isolEment, en groupes divers. II a

offert ä toutes des epreuves de chacune des photographies, plus un
agrandissement d'une Epreuve k leur choix. Le tout gratis. Quelque

temps aprEs elles trouvErent leur figure sur des affiches, sur des

boites de cigarettes, sur je ne sais quoi encore. Elles avaient done

posE pour Etiquettes commerciales. Elles prEtendent qu'on ne les

avait pas prEvenues; qu'elles n'avaient pas consenti; qu'elles n'au-
raient jamais consenti. De lä procEs. Le tribunal a dEboutE. Lejuge-
ment examine longuement les circonstances de la cause. Les dames

ne pouvaient pas ignorer la vEritable profession de leur photo-
graphe. II vivait de reproductions photographiques. Elles ont posE

en des attitudes multiples. Ge n'Etait pas pour des prunes, Evidem-

ment. Le mot n'estpas dans le jugement; mais c'estle sens. DEs lors,
mEme s'il n'y a pas eu de convention Ecrite, de consentement formel,
il faut admettre qu'il y avait consentement tacite ä figurer sur des

boites k cigares. Et, dans ces conditions, le photographe peut lEgiti-
mement continuer, comme le nEgre. »

II y a aussi beaucoup de cas oh le professionnel, qui photographic

des procEdEs techniques ou scientifiques n'a plus le droit d'en

disposer ou de les reproduire.
» Un Chirurgien a fait reproduire cinEmatographiquement diverses

opErations pratiquEes sur des malades, et ce dans un but d'ensei-

gnement chirurgical. II avait fait tirer deux Epreuves, afin de les

complEter l'une par l'autre. Or, l'un des photographes avait conservE
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ses ndgatifs, les avait reproduits et vendus k une socidt^, laquelle en
avait trafiqud en tous pays. Le Chirurgien qui, par amour de la
science, d^coupait ses clients tout en posantdevant un objectif, trouva
mauvais que de vulgaires forains pussent le montrer k l'oeuvre sur
leurs tr^teaux, et l'annoncer en grandes lettres sur leurs affiches. II
assigna.

» Le tribunal de la Seine commenga par constater que des £preu-
ves cin^matographiques sont des ceuvres d'art, prot^g^es par la loi.
Ge n'est pas ce dont nous nous occupons ici. Mais le jugement
ajoute :

» Attendu, k un autre point de vue, que la propria imprescrip-
» tible que toute personne a sur son image, sur sa figure, sur son

» portrait, lui donne le droit d'interdire l'exhibition de ce portrait;
» qu'elle est fondle, si l'exdcution s'est produite contre sa volonte,
» dans des conditions de nature ä lui porter prejudice, k demander

» des dommages-intöröts k celui qui a facility, procurd les moyens de

» la faire... »


	Jurisprudence photographie

